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Liesse Notre Dame, 

Le 8 Juillet 2022 

 

 

Circulaire de rentrée 2022 

 

Chers parents, 

Cette année scolaire a été ponctuée par le renouveau avec l’organisation du Marché de Printemps et la Fête de l’école. 

Ce temps convivial et festif a raffermi les liens entre nos communautés et nous a permis d’effacer ponctuellement les 

tracas causés par 2 années de pandémie.  

J’ignore encore le dispositif sanitaire à mettre en place pour la rentrée prochaine mais nous saurons rester vigilants 

quant aux gestes barrières et règles sanitaires. 

Je vous interpelle sur la bonne lecture de cette circulaire, qui comme l’an dernier, sera disponible toute l’année sur le 

site de notre institution : https://www.institutionnotredamedeliesse.fr/ 

En effet, cette circulaire comporte notamment toutes les dates importantes à retenir (photo de classe, fête de l’école, 

JPO, ….). 

Je tiens par la présente, à vous préciser également des points d’attention. A savoir : 

- Les ballons ne sont plus autorisés à la rentrée. Ils seront prêtés sur les temps de récréation par l’équipe 

enseignante. 

- Les boîtes de conservation en verre pour le midi ne sont plus tolérées car jugées trop dangereuses. 

- Les bonbons et chips ne doivent pas faire partie des collations données à vos enfants sur le temps scolaire, 

sauf lors d’un moment festif pour célébrer un anniversaire. Pour cette organisation, je vous remercie de vous 

rapprocher de l’enseignante de votre enfant afin de la planifier au mieux. 

Notre collègue Léa Courtillé sera en congé maternité pour l’année scolaire. Elle sera remplacée par un(e) enseignant(e) 

très prochainement nommé(e). 

 

Etant enseignante en classe de CM2, les lundi et mardi, toute la journée ainsi que le jeudi matin, un(e) enseignant(e) 

sera également prochainement nommé(e) sur cette classe en complément lors de ma décharge de direction. 

 

  

https://www.institutionnotredamedeliesse.fr/
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Organisation des classes et dates de réunion de rentrée de 16h45 à 17h30 : 

 

- Un(e)  enseignant(e)  sera nommé(e) et Brigitte HERBERT - classe de TPS/PS : lundi 5 septembre   

- Mesdames Agnès MOREAU et Mathilde POUILLART – classe de MS : mardi 13 septembre 

- Madame Benjamine NOYON – classe de GS : jeudi 15 septembre 

- Madame Isabelle DEMARLY – classe de CP : vendredi 2 septembre 

- Madame Anne LONGATTE – classe de CE1 : mardi 6 septembre 

- Madame Anne ANCZYKOWSKI – classe de CE2 : vendredi 9 septembre 

- Madame Véronique BATARDIERE – classe de CM1 : lundi 12 septembre  

- Madame Emilie LIABEUF-LEMAÎTRE – en classe de CM2 : jeudi 8 septembre 

Les enfants ne sont pas invités à assister aux réunions de rentrée. 

 

Pour les nouvelles familles, les codes d’accès à la plateforme Ecole Directe seront transmis avec les papiers de rentrée 

(fiche de renseignements, autorisation de sortie…). 

 

Les enfants qui seront autorisés à quitter l’établissement seuls (uniquement à partir de la classe de CE2) se verront 

remettre une carte d’autorisation de sortie. Celle-ci ne leur sera délivrée qu’après réception de votre autorisation 

manuscrite. Je vous remercie de prévoir qu’aucune sortie ne sera tolérée avant sa prise en compte. 

Cette autorisation devra être présentée lors des sorties quotidiennes. En son absence, l’enfant ne pourra 

pas quitter l’établissement. 

 

Les horaires de classe sont les suivants : 

 

Les élèves de TPS-PS et MS sont accueillis en classe dès 8h20. 

 LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

GARDERIE 
MATERNELLE 

7h45 7h45 7h45 7h45 

MATIN 8h30 8h30 8h30 8h30 

11h30 11h30 11h30 11h30 

APRES-MIDI 13h15 13h15 13h15 13h15 

16h30 16h30 16h30 16h30 

ETUDES* 17h30 17h30 17h30  

GARDERIE* 18h00 18h00 18h00 

*sur inscription 

Toute absence doit être justifiée par écrit en utilisant la plateforme Ecole Directe.  
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Dates à retenir 

 Rentrée : Mardi 30 Août 2022  

 Cycle 1 (TPS/PS* – MS – GS) : 8h45 (rendez-vous aux portes des classes) 

 Cycle 2  (CP – CE1 – CE2) : 9h (rendez-vous dans la cour) 

 Cycle 3  (CM1 – CM2 ) : 9h15 (rendez-vous dans la cour) 

 

*Une organisation particulière est prévue pour l’accueil des TPS/PS sur les journées des mardi 30 août et jeudi 1er 

septembre. Un premier groupe d’élèves est convié le mardi 30 août, le second groupe est convié le jeudi 1er septembre.  

Tous les élèves de TPS-PS se retrouveront le vendredi 2 septembre 2022. Je vous remercie de vous référer au courrier 

individuel. 

 

 Photo de classe : le vendredi 2 septembre 2022 

 Vacances de La Toussaint : du samedi 22 octobre au dimanche 6 novembre 2022 

 Pont du 11 Novembre : du vendredi 11 novembre au dimanche 13 novembre 2022 

 Marché de Noël : le vendredi 2 décembre 2022 

 Vacances de Noël : du samedi 17 décembre 2022 au lundi 2 janvier 2023 

 Vacances d’Hiver : du samedi 11 février au dimanche 26 février 2023 

 Journée Portes Ouvertes : le samedi 11 mars 2023 

 Vacances de Pâques : du samedi 15 avril au lundi 1er mai 2023 

 Pont de l’Ascension : du jeudi 18 au dimanche 21 mai 2023 

 Lundi de Pentecôte : le lundi 29 mai 2023 

 Fête de l’école : le vendredi 23 juin 2023 

 Vacances d’Eté : à partir du mercredi 5 juillet 2023. 

 La journée du 6 juillet 2023 est rattrapée le mercredi 3 mai 2023 avec les élèves (journée de classe et 

horaires habituels). 

Documents à fournir le jour de la rentrée et disponibles sur Ecole Directe ou par mail ET disponible sur le site internet 

www.institutionnotredamedeliesse.fr : 

- Fournitures scolaires  

- Une attestation d’assurance scolaire « Responsabilité civile » et «Individuelle accident » de votre propre 

assureur ou de la Mutuelle St Christophe  

 

L’établissement sera fermé du samedi 9 juillet au mercredi 24 août inclus. 

Je vous remercie de votre collaboration et confiance. 

Je vous prie de croire, Chers Parents, en l’assurance de mes meilleures salutations. 

Emilie LIABEUF-LEMAÎTRE 

Chef d’Etablissement du 1er Degré 

http://www.institutionnotredamedeliesse.fr/

